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Procédure d’octroi de licence UEFA - décisions des 
instances (première instance et instance d’appel) 
 
 

 

Madame, Monsieur 

 

Nous avons l’honneur de vous informer qu’après les 

audiences de la première instance de décision (18 avril 

2020) et de l’instance d’appel (24 juin 2020),   13 clubs 

de la BGL-Ligue ont obtenu une licence UEFA pour la 

saison européenne à venir (2020/2021). 

 

12 clubs ont obtenu la licence UEFA en première instance 

et 1 club a obtenu la licence UEFA en instance d’appel. 

 

Le club Blue Boys Muhlenbach n’était pas candidat à la 

licence UEFA et par conséquent n’a pas pu obtenir une 

telle licence. 

 

 

 

 

       Le secrétariat fédéral 


